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OFFRE EMPLOI 

TECHNICIEN (NE) MILIEU AQUATIQUE (H/F) 
 

STRUCTURE D’ACCUEIL :  
 
La Fédération de l’Oise pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique est chargée de missions 
d’intérêt général : gestion, protection, surveillance et mise en valeur des milieux aquatiques et du 
patrimoine piscicole. Elle œuvre également au développement durable de la pêche de loisir, ainsi qu’à 
la mise en place d’actions de promotion de cette pratique. 
 
Association régie par la loi de 1901, elle présente un caractère d’établissement d’utilité publique et est 
agréée au titre de la protection de l’environnement. Elle regroupe par ailleurs l’ensemble des AAPPMA 
(Associations Agréées pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique) du département de l’Oise. 
 
La Fédération se compose d’une équipe de 7 salariés répartis en trois pôles distincts : milieu aquatique, 
promotion du loisir pêche et administratif, sous la responsabilité du Président et de la Directrice. 
 
La personne recrutée intégrera le pôle technique « milieu aquatique » et participera à la mise en œuvre 
du programme d’actions défini par le Conseil d’administration. 
 

MISSIONS : 
 
La personne recrutée travaillera sur les missions liées à la protection et à la gestion des milieux 
aquatiques.  
 
Activités principales : 

- Réalisation d’études de connaissance sur les populations piscicoles par la mise en place de 
protocole de pêches électriques ;  

- Réalisation d’études sur les espèces et les milieux (suivi ADN environnemental, suivi d’espèces 
spécifiquement, suivi des températures, etc.) ; 

- Dépouillement des données de vidéo-comptage ;  
- Études et diagnostics pour la restauration de cours d’eau, de zones humides et l’aménagement 

de frayères ; 
- Réalisation de travaux de restauration de cours d’eau et d’aménagements piscicoles ; 
- Coordination des travaux et interventions en milieu naturel en lien avec les acteurs internes et 

externes ; 
- Appui aux structures associatives de pêche dans la gestion des écosystèmes aquatiques ; 
- Rédaction de dossiers techniques, financiers et réglementaires. 
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Activités secondaires : 
- Participation à la création d’outils de communication et de sensibilisation aux milieux aquatiques 

;  
- Représentation de la Fédération auprès des partenaires et des instances locales ;  
- Participation à des événements et des manifestations en lien avec la pêche et les milieux 

aquatiques ;  
- Appui aux autres activités de la structure selon les besoins. 

 

PROFIL DU (DE LA) CANDIDAT(E) : 
 

- Niveau d’études : Bac +3 à Bac +5 en environnement, avec spécialisation en milieux aquatiques 
et/ou gestion des peuplements piscicoles ; 

 
- Expérience : Première expérience sur un poste similaire (Fédération de pêche ou structure de 

gestion des milieux aquatiques).  
 

COMPETENCES REQUISES : 
 

- Connaissances en biologie des peuplements piscicoles et fonctionnement des milieux 
aquatiques ; 

- Connaissances des protocoles de pêches électriques ;  
- Maîtrise des procédures pour la restauration en cours d’eau et zones humides ;  
- Maîtrise du montage de dossiers techniques, financiers et réglementaires ;  
- Aptitude au travail de terrain ;  
- Capacités d’analyse et qualités rédactionnelles ;  
- Analyse et traitement des données ;  
- Capacité à organiser et animer des réunions ;  
- Autonomie, rigueur et sens de l’organisation ;  
- Aisance relationnelle et esprit d’équipe ;  
- Maîtrise des outils bureautiques et SIG (QGIS) ;  
- Connaissance des bases de données (Excel, Access) ;  
- Permis B indispensable. 

 

CADRE DE L’EMPLOI : 
 

- Type de contrat : CDI temps plein 
- Période d’essai : 1 mois  
- Temps de travail : 35 heures hebdomadaires 
- Localisation : siège de la Fédération, 18 rue Henri Barbusse, 60150 THOUROTTE  
- Mobilité : la personne sera amenée à effectuer des déplacements sur l’ensemble du 

département de l’Oise (véhicule de service mis à disposition) 
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- Prise de fonction souhaitée : juillet - août 2026 
- Rémunération : fixée sur la base de la convention collective des structures associatives de pêche 

de loisir et de protection du milieu aquatique et en fonction des compétences et de l’expérience 
professionnelle du candidat (IDCC3203), évalué entre 2 000 et 2 500 euros brut. Positionnement 
: niveau III ou IV.  

- Avantages : Mutuelle et complémentaire santé, 13ème mois.  
 

CANDIDATURE : 
 
Les candidatures sont à adresser à :  
 

Monsieur Pascal DELISLE, Président de la FDAAPPMA 60 
18 Rue Henri Barbusse 

Thourotte 60 150 
Ou par mail : contact@peche60.fr 

 
Date limite de dépôt des candidatures : 24 mai 2026 
 
Pour plus de renseignements : 03 44 40 46 41 

mailto:contact@peche60.fr

